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Texte de la question

M. Guillaume Garot attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés exprimées par le secteur du
contrôle technique automobile. Les professionnels du contrôle technique soulignent une négligence de la part d'un
nombre croissant d'automobilistes quant à l'obligation légale de contrôle technique, alors que cette obligation de
contrôle, dans des délais précis, est l'un des pivots de notre politique de sécurité routière. Ces professionnels
déplorent également le développement d'une concurrence de centres techniques automobiles low cost agréés par les
préfectures qui proposent des contrôles techniques à bas prix. Ils s'interrogent également sur la possibilité de
corréler la délivrance d'une attestation d'assurance à la production d'un document de contrôle technique à jour.
Enfin, ils soulignent les investissements importants réalisés par la profession pour répondre aux obligations de mise
aux normes sans possibilité de reporter ces coûts sur les prix. Aussi, il lui demande si des mesures sont envisagées
pour ce secteur, notamment sur la fixation des prix des contrôles techniques, et au travers de campagnes de
communication nationale sur l'obligation légale de contrôle technique pour la sécurité de tous.
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